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RESUME NON TECHNIQUE  

 

La pr®sente ®tude dôimpact environnemental et Social a permis de faire une revue des lois et 

règlements pertinents applicables au projet ainsi que les acteurs institutionnels devant être 

associ®s ¨ la mise en îuvre du projet de Construction de lôunit® dôexploitation semi Mécanisé 

dôor ¨ Diatara dans la commune de Midebdo, dans la région du Sud-Ouest, par la société 

STARGATE MINIERA SARL.  

Le projet consiste à exploiter le gisement aurifère selon une carrière à ciel ouvert. Il sera 

réalisé une excavation mécanique ¨ lôaide dôengin tel que la pelle m®canique dans les zones 

tendres qui ne nécessitent pas de dynamitage. La technologie adoptée ici est le traitement 

gravim®trique coupl® ¨ la lixiviation en cuve ¨ lôaide dôune solution cyanur®e. 

La zone appartient à la zone climatique sud-soudanien du Burkina Faso ; où les précipitations 

varient souvent entre 900 et 1100 mm de pluie dans lôann®e. A lôimage des autres localit®s du 

Burkina Faso, la zone se caractérise par deux saisons bien distinctes à savoir une saison sèche 

allant de novembre à mars, relativement courte (5 mois) et une saison humide ou pluvieuse 

allant dôavril ¨ octobre avec de fortes pr®cipitations (7 mois).  

Le relief de la zone repose sur un socle géologique précambrien (antébirimien et birimien). 

Deux grands ensembles topographiques sôobservent sur le territoire national : lôimmense 

p®n®plaine qui occupe plus de Ĳ de lô®tendue nationale et le massif gr®seux localis® au Sud et 

au Sud-ouest. 

Les classes de sols rencontr®es sur lôensemble de la commune sont les sols à sesquioxyde et 

matière organique rapidement minéralisée, les sols à mull, les vertisols, les sols peu évolués et 

les sols hydromorphes. La zone du projet minier est drainée par le bassin inférieur du 

Mouhoun. On note la pr®sence dôun important cours dôeau qui draine le Sud des communes 

de Midebdo et de Kampti et dont les eaux perdurent toute lôann®e ou presque.  

La v®g®tation de la zone est de type savane arbor®e comportant un peuplement dôarbres 

relativement important. Elle est marquée par la présence de nombreuses galeries forestières 

qui sont le fait de la pr®sence dôun r®seau important de cours dôeau. Les esp¯ces ligneuses 

rencontrées dans la strate arborée sont surtout : Isoberlinea doca, Afzelia africana, Anogeusus 

shimpiri, Detarium senegalensis, Vitelaria paradoxa (karité), Parkia biglobosa (néré), 

Tamarindus indica (tamarinier), Kaya senegalensis (caïcédra), Prosopis africana, Anona 

Sengalensis, Burkea africana, Diospyros mespiliformis, etc. La faune est composée 

essentiellement du petit gibier (biches, des lièvres, des reptiles, de petits rongeurs et une 

diversit® dôesp¯ces dôoiseaux) ; et de la faune aviaire (lièvres et francolins).  

Lôagriculture constitu®e des c®r®ales, des tubercules et des l®gumineux et lô®levage occupent 

plus de 90% de la population. Les secteurs de lôadministration sont occup®s par les 

travailleurs des services techniques affectés en poste pour des raisons de service. On note de 

plus en plus la prolif®ration de sites dôorpaillage sur le territoire communal. Cette exploitation 

ne profite peu à la zone, comme le site de Diatara.  

Une analyse de lô®tat initial de lôenvironnement de la zone dôinsertion du projet a permis de 

mettre en exergue les composantes du milieu susceptibles dô°tre impact®es n®gativement ou 
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positivement par les activités du projet. Ainsi des éléments tels que les ressources en eau, la 

v®g®tation, la qualit® de lôair, les principales activit®s sociaux ®conomiques, le patrimoine 

culturel et cultuel, les populations, lôorganisation sociale ont fait lôobjet dôinventaire et de 

caractérisation.  

La présente étude a été réalisée essentiellement à travers la recherche documentaire, la 

collecte des données terrain, le traitement et la rédaction du rapport. Lôapproche 

méthodologique pour lôidentification et lôanalyse des impacts environnementaux et sociaux du 

projet de minier sôappuie sur la m®thode dôanalyse ®labor®e par Hydro-Québec. Les outils 

dôidentification et dô®valuation des impacts sont respectivement ceux de Leopold (1971) qui 

permet de d®gager les interrelations entre les activit®s sources dôimpact et les composantes de 

lôenvironnement pr®c®demment cit®es en les juxtaposant, puis de Martin Fecteau (1997) en 

combinant les crit¯res dô®valuation. 

Lô®tude a, par ailleurs, permis dôidentifier les impacts potentiels associés au projet minier à 

travers la mise en relation des activit®s sources dôimpacts du projet avec les composantes 

pertinentes de lôenvironnement du site dôimplantation. Un certain nombre dôimpacts aussi 

bien positifs que n®gatifs sont susceptibles dô°tre g®n®r®s par le projet sur les milieux 

biophysique et humain durant les phases de construction et dôexploitation de lôunit® 

dôexploitation semi M®canis® dôor. 

Les impacts négatifs significatifs qui seront ressentis sur les milieux biophysique et humain, à 

savoir la destruction de la v®g®tation (abattage dôarbres), la d®gradation des sols, la pollution 

des ressources en eau, la d®gradation de la qualit® de lôair et lôaugmentation des nuisances 

sonores et des vibrations, les probl¯mes sanitaires et lôaugmentation des risques dôaccidents en 

lien avec les activités de la mine semi-mécanisée et la production des déchets solides et 

effluents liquides. Dôune mani¯re g®n®rale, ces impacts qui seront ®galement ressentis ¨ la 

faveur de la mise en îuvre du projet minier sont consid®r®s dôimportance moyenne à faible.  

Mais ces impacts négatifs du projet peuvent être atténués, réduits voire éliminés par la mise en 

îuvre des mesures environnementales pr®conis®es par lô®tude. Ces mesures concernent entre 

autres la réalisation de plantations de compensation, le renforcement des capacités des acteurs 

concernés par le projet minier, la protection des ressources en eau et du sol, la prévention des 

risques accidentogènes, etc.  

Le coût de mise en îuvre des mesures environnementales est estim® ¨ treize millions cent 

cinquante mille (13 150 000) francs CFA. 

Mais le projet comporte aussi des impacts positifs tels que la cr®ation dôemplois, la g®n®ration 

de taxes pour lôEtat burkinab¯ et les collectivités territoriales, la création de nouvelles 

opportunit®s dôaffaires pour les populations, etc. 
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I - INTRODUCTION  

Lôexploitation aurif¯re occupe plus de 1 300 000 personnes avec plus de 300 sites répartis sur 

lôensemble du territoire national (rapport 2010 du ministère des mines, année à ajouter). Ces 

exploitations souvent artisanales ne permettent pas un bon taux de r®cup®ration de lôor et ne 

respectent pas les textes juridiques en vigueurs t. LôEtat a donc adopt® une stratégie afin de 

moderniser lôorpaillage et aller vers des exploitations m®canis®es ou semi-mécanisées. Ces 

exploitations permettent lôusage dô®quipements am®lior®s et la protection de lôenvironnement. 

Côest pourquoi beaucoup dôacteurs se sont int®ress®s aux exploitations améliorées notamment 

la construction dôunit®s semi-m®canis®es afin dôaccroitre leur taux de r®cup®ration, donc leur 

rentabilité. 

La société STARGATE MINIERA SARL a entrepris lôinstallation dôune unit® dôexploitation 

semi-m®canis®e dôor sur le permis « LEMITERA » à cheval sur les provinces du Noumbiel et 

du Poni, précisément dans les communes de Kampti, de Midebdo et de Périgban, toutes dans 

la région du Sud-Ouest. Le permis dôexploitation est situ® dans la commune de Midebdo. 

Au regard des activit®s projet®es, le projet dôexploitation semi-mécanisée du gîte aurifère est 

susceptible de g®n®rer des incidences sur lôenvironnement. De ce fait, ce type de projet en 

particulier et lôactivit® mini¯re en g®n®rale, est r®glement® au Burkina Faso par un ensemble 

de textes politiques juridiques et règlementaires visant essentiellement la gestion durable des 

ressources naturelles et la pr®servation de lôenvironnement. En effet, il est de catégorie A et 

donc assujetti ¨ la r®alisation dôune Etude dôImpact Environnemental et Social (EIES) 

conformément aux dispositions de la loi n°006-2013/AN du 02 avril 2013 portant Code de 

lôEnvironnement au Burkina Faso et celles du D®cret nÁ2015-1187/PRES-

TRANS/PM/MERH/MATD/MME/MS/ MARHASA/MRA/MICA/MHU/MIDT/MCT  du 22 

octobre 2015, portant conditions et proc®dures de r®alisation et de validation de lô®valuation 

environnementale strat®gique, de lô®tude et de la notice dôimpact environnemental et social.  

Le présente Etude dôImpact Environnemental et Social (EIES) est donc réalisée à cet effet, en 

vue dôune meilleure prise en compte de lôenvironnement et des questions sociales dans la 

mise en îuvre de lôunit® dôexploitation semi-m®canis®e dôor par la société STARGATE 

MINIERA SARL sur le permis « LEMITERA ».   

1.1. Objectifs de lôétude  

1.1.1. Objectif global 

Lôobjectif global de la pr®sente ®tude est de r®aliser lôEtude dôImpact Environnemental et 

Social (EIES) de la construction de lôunit® dôexploitation semi-m®canis®e dôor par la société 

STARGATE MINIERA SARL en vue se conformer aux exigences législatives et 

r®glementaires en vigueur au Burkina Faso en mati¯re de pr®servation de lôenvironnement, 

notamment le Code de lôEnvironnement. LôEIES permet de proposer des moyens pour ®viter 

ou att®nuer les impacts pr®visibles, de surveiller lôexactitude des pr®visions et de mettre en 

îuvre des mesures pour corriger la situation. Elle peut °tre une aide utile pour am®liorer le 

processus d®cisionnel en int®grant lôapport des connaissances et opinions publiques externes 

garantissant ainsi lôacceptabilit® sociale des projets. 
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1.1.2. Objectifs spécifiques  

LôEIES de lôunit® dôexploitation semi-mécanisée vise les objectifs spécifiques suivants : 

- donner une vision complète du projet minier à travers la description de ces composantes 

et de ces activités dôexploitation ; 

- analyser les cadres politique, juridique et institutionnel dans lequel sôinscrit le projet 

minier ; 

- d®crire lôenvironnement initial de la zone du projet minier ; 

- analyser les variantes du projet minier ;  

- identifier, ®valuer, et analyser les impacts et les risques possibles ou ®ventuels quôaura 

le projet minier sur lôenvironnement physique, biologique et humain; 

- proposer des mesures dôatt®nuation visant ¨ pr®venir, r®duire, compenser les impacts 

négatifs du projet sur lôenvironnement naturel et humain ; ainsi que des mesures de 

bonification pour renforcer les impacts positifs ; 

- proposer un Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) comprenant un plan 

de surveillance et de suivi environnemental, un dispositif institutionnel de mise en 

îuvre, un calendrier dôex®cution, ainsi que les co¾ts financiers n®cessaires ; 

- consulter les parties prenantes au projet notamment les populations riveraines, les 

services techniques déconcentrés, les autorités communales et coutumières dans 

lôoptique, dôune part, de leur expliquer le projet ses impacts et dôautres part, de recueillir 

leurs avis et préoccupations y relatifs ; 

- proposer un plan de de fermeture et de réhabilitation sont proposées ; 

- mettre le projet minier en conformité avec les politiques et les exigences légales et 

réglementaires nationales applicables en matière environnementale et sociale et 

favoriser lôacceptabilit® sociale du projet minier. 

1.1.3. Résultats attendus  

Les principaux r®sultats attendus de lô®tude sont les suivants : 

- les composantes du projet minier et les activités dôexploitation sont décrites ; 

- les cadres politique, juridique et institutionnel dans lequel sôinscrit sont analys®s ; 

- lôenvironnement initial du site dôimplantation est d®crit ; 

- les variantes du projet minier sont analysées ; 

- les diff®rents types dôimpacts et risques potentiels associ®s ¨ la mise en îuvre du 

projet minier sont identifiés et évalués ; 

- les mesures dôatt®nuation et/ou de compensation sont d®finies et leurs co¾ts de mise en 

îuvre sont évalués ; 

- les parties prenantes au projet notamment les populations riveraines, les services 

techniques déconcentrés, les autorités communales et coutumières sont consultées 

dans lôoptique, dôune part, de leur expliquer le projet ses impacts et dôautres part, de 

recueillir leurs avis et préoccupations y relatifs ; 
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- un Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) comprenant un plan de 

surveillance et de suivi environnemental, un dispositif institutionnel de mise en îuvre, 

un calendrier dôex®cution, ainsi que les co¾ts financiers n®cessaires est proposé ; 

- les mesures de fermeture et de réhabilitation sont proposées ; 

- lôacceptabilit® sociale du projet miner est effective. 

1.2. M®thodologie de lô®tude  

La présente étude a été réalisée essentiellement à travers la recherche documentaire, la 

collecte des données terrain, le traitement et la rédaction du rapport. Mais, un cadrage des 

Termes de Références (TdR) de lô®tude a eu lieu avant toutes ces investigations en vue de 

mieux orienter les investigations par rapport aux objectifs visés. 

1.2.1. Phase dôapprobation des TDR de lô®tude 

Elle a eu lieu avec la société STARGATE MINIERA SARL, commanditaire de lô®tude dôune 

part, et dôautre part avec le Bureau National des Evaluations Environnementales 

(BUNEE).  Lôobjectif était de sôaccorder sur le contenu des Termes de R®f®rences (TdR) et de 

recueillir les ®ventuels amendements pour lôatteinte des objectifs fixés dans le cadre de cette 

étude.  

1.2.2. Le cadrage avec la société STARGATE MINIERA SARL 

La r®union de cadrage portant sur la r®alisation de lôEIES de la construction de lôunit® 

dôexploitation semi-m®canis®e dôor sôest tenu entre le responsable de la société STARGATE 

MINIERA SARL et lô®quipe de consultants. La r®union a permis aux consultants de présenter 

la m®thodologie et le chronogramme dô®laboration de lô®tude. Elle a été aussi une occasion de 

recueillir les amendements, avis et suggestions du commanditaire et dôexprimer les besoins et 

les points de pr®occupations pour un bon d®roulement de lô®tude. 

1.2.3. Le cadrage avec le BUNEE 

Lô®laboration du pr®sent projet de TdR est faite dans le but de recueillir les observations du 

Bureau National des Evaluations Environnementales (BUNEE). La rencontre de cadrage avec 

le BUNEE est indispensable, car elle constitue lô®tape dôapprobation des TdR de lô®tude par le 

minist¯re en charge de lôenvironnement. Ce cadrage a eu lieu le vendredi 02 août 2019 au 

Bureau National des Evaluations Environnementales (BUNEE). Il a permis aux consultants de 

pr®senter la m®thodologie et le chronogramme dô®laboration de lô®tude et ®galement de 

recueillir les amendements, avis et suggestions du BUNEE en vue de mieux orienter lô®tude. 

1.2.4. Recherche documentaire  

Elle a permis de rechercher et dôexploiter les documents disponibles sur de la construction de 

lôunit® dôexploitation semi-m®canis®e dôor et particulièrement les documents techniques sur le 

site du projet minier. Dans la zone dô®tude, il sôest agi de collecter, auprès de la mairie de 

Midebdo et des services techniques, les documents traitant des contextes biophysique et 

socio-économiques. Ce sont les plans communaux de développement, les plans de 

développement institutionnel et les monographies. Ce qui a permis aux consultants de de 
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disposer dôinformations pertinentes sur lôorganisation administrative et coutumi¯re, des 

probl¯mes ®ventuels dôutilisation et/ou de gestion des ressources naturelles et des terres dans 

la zone dôimplantation du projet minier. La recherche documentaire a concerné aussi les 

activités minières dans la zone du Sud-Ouest. 

Une documentation sur les textes législatifs et réglementaires en matière de gestion et de 

protection de lôenvironnement, dôinvestissement et de d®veloppement minier au Burkina Faso 

a également été nécessaire enfin de mieux cerner le cadre juridique et institutionnel de lô®tude. 

1.2.5. La collecte de données sur le terrain 

La collecte des données a comporté des activités de visite terrain à Diatara dans la commune 

de Midebdo et des concertations avec les parties prenantes du projet minier. 

La phase de visite terrain a consisté en une visite minutieuse du site du permis dôexploitation, 

en vue de sôinformer sur lôoccupation actuelle du site et dôappr®cier lô®tat des composantes 

naturelles en place. Elle a été ®galement lôoccasion de mener des investigations telles que la 

collecte des données GPS pour les besoins de cartographie, lôinventaire floristique et les 

prises de photos. 

Des entretiens ont été réalisés avec des différents acteurs impliqués dans le projet minier afin 

de recueillir leurs pr®occupations et suggestions. Il sôagit notamment : 

- des autorités communales de Midebdo ; 

- des services techniques déconcentrés (Environnement, Agriculture, Elevage, etc.) ; 

- des autorités coutumières de la zone dôimplantation du projet minier ; 

- des propriétaires terriens, les exploitants et les riverains du permis ; 

- autres personnes ressources. 

Les outils de collecte des données comprennent essentiellement : 

- des guides dôentretien qui ont été utilisés pour des entretiens avec les services 

communaux et les services étatiques ; 

- un questionnaire qui a été administré aux populations (propriétaires terriens et 

populations riveraines) ;  

- des fiches dôinventaire, et 

- un GPS et un appareil photo.  

1.3. Traitement et la rédaction du rapport  

A lôissue de la phase terrain et de la consultation des acteurs, lôon a procédé ¨ lôanalyse des 

informations recueillies. Le rapport a été la synthèse des données recueillies sur le terrain 

(visite, entretiens), compl®t®e par lôanalyse documentaire.  

Le traitement des informations recueillies a permis de faire : 

- la description des cadres politique, juridique et institutionnel ;  

- la description de la situation biophysique de la zone dôimplantation du projet ; 

- la description de la situation socio-économique de la zone ; 

- lôanalyse des variantes du projet minier ; 

- lôidentification et lô®valuation des impacts et des risques potentiels du projet minier 

pendant les phases de construction et dôexploitation ; 
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- lô®laboration dôun plan de gestion environnementale et sociale (PGES) comprenant : 

un programme de mise en îuvre des mesures, de suppression, dôatt®nuation, de 

compensation des impacts n®gatifs dôune part et de bonification des impacts positifs 

dôautre part, un programme de surveillance environnementale, un programme de suivi 

environnemental, un programme de renforcement des capacités et une évaluation des 

coûts liés aux différents programmes ; 

- le plan de fermeture et de réhabilitation du projet minier ; 

- le point sur la consultation de parties prenantes.  
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II - CADRE POLITIQUE, JURIDIQUE ET INSTITUTIONNEL  

2.1. Cadre politique 

Lôanalyse du cadre politique a porté sur les documents dôorientation et de planification 

strat®gique qui encadrent la r®alisation de tel projet dôinfrastructures au Burkina Faso. Ainsi, 

des documents de planification comme la politique en matière de développement du secteur 

minier au Burkina Faso, la politique nationale en mati¯re dôenvironnement, la politique 

nationale en mati¯re dôhygi¯ne publique, ainsi que sur le foncier ont été analysés. 

Pour lôanalyse du cadre juridique, il a été abordé les textes législatifs et réglementaires 

régissant la gestion de lôenvironnement en g®n®rale et les ®valuations environnementales en 

particulier. 

Quant au cadre institutionnel, il sôest agi dôidentifier toutes les institutions publiques 

nationales ou privées qui sont susceptibles de contribuer à la mise en îuvre du projet 

dôexploitation semi-m®canis®e dôor. 

2.1.1. Le Plan National de Développement Économique et Sociale (PNDES) 

Le PNDES est le nouveau r®f®rentiel national des investissements de lôEtat et de ses 

partenaires sur la période 2016-2020, visant une croissance cumulative du revenu par habitant 

à même de réduire la pauvreté, de renforcer les capacités humaines et de satisfaire les besoins 

fondamentaux, dans un cadre social équitable et durable. 

En cons®quence, lôobjectif global du PNDES est de transformer structurellement lô®conomie 

burkinab¯, pour une croissance forte, durable, r®siliente, inclusive, cr®atrice dôemplois d®cents 

pour tous et induisant lôam®lioration du bien-être social. 

Le volet environnemental est pris en compte dans lôobjectif strat®gique 3.5 du PNDES qui 

vise ¨ inverser la tendance de la d®gradation de lôenvironnement et assurer durablement la 

gestion des ressources naturelles et environnementales. Il décline également les défis 

environnementaux dont les principaux sont : (i) la gestion durable des ressources naturelles, 

(ii) la réduction des émissions de carbone, (iii) la promotion des modes de consommation et 

de production durables, dans le cadre de la transition vers une économie verte.  

Dans le souci de sôinscrire dans la vision du PNDES, le présent projet a pris en considération 

des mesures fortes en matière environnementale à travers le plan de gestion environnementale 

et sociale et le plan de r®habilitation. En vue dôatt®nuer les cons®quences n®fastes directes et 

indirectes du projet sur le cadre de vie des populations, le promoteur sôengage ¨ mettre en 

place des outils de diagnostic des impacts. 

2.1.2. La Politique Nationale de Développement Durable (PNDD) 

Adoptée par décret n°2013-1087/PRES/PM/MEDD/MEF du 20 novembre 2013, la PNDD 

conçoit le développement durable à la fois comme un concept, un processus et une méthode 

pour assurer « un développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la 

capacité des futures générations à répondre aux leurs ». 

Ayant pour but de d®finir le cadre global de la mise en îuvre du d®veloppement durable au 

Burkina Faso, la PNDD d®finit les orientations g®n®rales pour lô®laboration et lôencadrement 
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des politiques sectorielles, des stratégies, plans et programmes de développement, ainsi que la 

planification et la budgétisation tant au niveau national que décentralisé ; De même, elle fixe 

les principes et responsabilit®s de lôintervention de lôadministration publique centrale, des 

collectivités décentralisées, des organisations de la société civile, du privé et des autres 

acteurs du développement. Enfin, elle détermine les moyens nécessaires ainsi que le dispositif 

de suivi-évaluation et de contrôle indispensable dans la réalisation du développement durable. 

Lôun des principes majeurs de cette politique est la protection de lôenvironnement, qui fait 

partie intégrante du processus de développement durable. 

Le pr®sent projet dans sa mise en îuvre a institu® des principes, indicateurs et normes de 

protection de lôenvironnement. Ce qui cadre avec les objectifs de la politique nationale de 

développement durable. 

2.1.3.  La Politique Nationale en mati¯re dôenvironnement (PNE) 

Adoptée en janvier 2007, la PNE vise à créer un cadre de référence pour la prise en compte 

des questions environnementales dans les politiques et stratégies de développement. Les 

principales orientations sont la gestion rationnelle des ressources naturelles et lôam®lioration 

du cadre de vie des populations par lôassurance dôune meilleure qualit® environnementale. 

Au regard des dégâts environnementaux considérables que le projet pourrait causer, le 

promoteur a pr®vu contr¹ler la qualit® de lôenvironnement, ¨ travers un suivi p®riodique par 

des outils appropriés et des normes pr®®tablies, afin de juguler les cons®quences et dôorienter 

les tendances vers la restauration de lôenvironnement. 

Par ailleurs, le promoteur sôest donn® pour mission dôassainir le milieu impact® ¨ travers les 

plantations dôarbres. 

2.1.4. La Politique Nationale de Sécurisation Foncière en milieu rural (PNSFR) 

La PNSFR a formulé pour 10 ans (2007-2017) les directives ¨ donner ¨ lôaction publique dans 

le domaine de la sécurisation foncière des acteurs du développement rural. 

Elle vise ¨ assurer ¨ lôensemble des acteurs ruraux, lôacc¯s ®quitable au foncier, la garantie de 

leurs investissements et la gestion efficace des différends fonciers, afin de contribuer à la 

réduction de la pauvreté, à la consolidation de la paix sociale et à la réalisation du 

développement durable. Elle a par conséquent pour objectifs de : 

- garantir le droit dôacc¯s l®gitime de lôensemble des acteurs ruraux au foncier, dans une 

dynamique de développement rural durable, de lutte contre la pauvreté et de 

promotion de lô®quit® et la l®galit® ; 

- contribuer ¨ lôam®lioration de la pr®vention et du r¯glement des conflits li®s au foncier 

et à la gestion des ressources naturelles ; 

- contribuer à créer les bases de la viabilité et du développement des collectivités 

territoriales par la mise à leur disposition de ressources foncières propres et des outils 

efficaces de gestion ; 

- accro´tre lôefficacit® des services de lô®tat et des collectivit®s territoriales dans lôoffre 

dôun service public adapt® et effectif de s®curisation fonci¯re en milieu rural. 
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2.1.5. La politique nationale en mati¯re dôhygi¯ne publique 

La politique nationale en mati¯re dôhygi¯ne publique adopt®e en 2004, poursuit les objectifs 

suivants : 

- assurer les conditions indispensables à la survie ; 

- prévenir les maladies et les intoxications ; 

- maintenir un climat favorable à la productivité des activités humaines ; 

- garantir le confort et la joie de vivre. 

Dans la mise en îuvre du projet, le promoteur sôengage ¨ respecter les exigences 

règlementaires en matière de santé et de sécurité, à sôassurer du port dô®quipements de 

protection individuelle et collective dans le service et préconiser des installations sanitaires. 

2.1.6. La Politique et strat®gie en mati¯re dôeau 

La politique et strat®gie en mati¯re dôeau adopt®e en 2009, est un instrument de prospection, 

dôorientation politique et de cadrage strat®gique dans le domaine de lôeau. Son objectif global 

est de contribuer au développement durable en apportant des solutions appropriées aux 

probl¯mes li®s ¨ lôeau afin que cette ressource ne devienne pas un facteur limitant du 

développement socio-économique du pays. Parmi ses orientations stratégiques, elle entend 

mettre en îuvre la strat®gie dôassainissement et les mesures de protection des ressources. Il va 

sôen dire que lôactivit® ®conomique du promoteur contribuera à augmenter la pression sur les 

ressources en eau. Ainsi, le promoteur, sôengage, selon du principe du pr®leveur payeur 

consacr® dans la loi dôorientation en mati¯re dôeau, à apporter sa contribution financière en 

mati¯re dôeau. 

2.1.7. Le Plan dôAction pour la Gestion Int®gr®e des Ressources en Eau (PAGIRE) 

2016-2030  

 

Lôobjectif global du Programme National pour la Gestion Int®gr®e des Ressources en Eau 

(PNGIRE) 2016-2030 est de « Contribuer durablement à la satisfaction des besoins en eau 

douce des usagers et des écosystèmes aquatiques ». Lô®laboration des sch®mas directeurs 

d'aménagement et de gestion de l'eau (SDAGE) et des schémas directeurs d'aménagement et 

de gestion de l'eau (SAGE) des Agences de lôEau fait partir des dix actions proposées pour 

concourir ¨ lôatteinte des r®sultats du Programme National pour la Gestion Int®gr®e des 

Ressources en Eau 2016-2030. 

2.1.8. Le Plan dôEnvironnement pour le D®veloppement Durable (PEDD) 

Le PEDD est un instrument de mise en îuvre de la Politique Nationale en matière 

dôEnvironnement et du d®veloppement durable. Les objectifs sp®cifiques du PEDD consistent 

à : 

- cerner les préoccupations environnementales liées au développement des différentes 

activités socio-économiques du pays ; 

- faire percevoir aux différents acteurs les enjeux et les défis environnementaux  liés à 

leur secteur dôactivit®s ; 
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- inciter les acteurs ¨ prendre lôenvironnement en compte dans lô®laboration de leurs 

politiques, strat®gies et plans dôaction qui prot¯gent au mieux lôenvironnement ; 

- évaluer la contribution de chaque secteur dôactivit® ¨ la pr®servation de 

lôenvironnement pour un d®veloppement durable 

2.1.9. Politique Nationale Genre (PNG) 

Lôobjectif g®n®ral de la PNG 2009-2019 est de promouvoir un développement participatif et 

équitable des hommes et des femmes (en leur assurant un accès et un contrôle égal et 

équitable aux ressources et aux sphères de décision) dans le respect de leurs droits 

fondamentaux. 

Au regard des objectifs et des principes de la PNG, le projet intègrera autant que possible, des 

actions en faveur de la promotion de la femme et de la jeune fille afin dôen accro´tre lôimpact 

socio-économique en faveur des plus vulnérables qui se retrouvent essentiellement dans la 

frange féminine de la population de la région. Notamment en essayant, autant que possible, de 

respecter lô®galit® homme/femme dans le recrutement de la main dôîuvre. En outre, pour les 

effets sur les groupes humains, le projet tiendra compte de lôimpact diff®renci® par rapport au 

genre en privilégiant les groupes sociaux vulnérables. 

2.1.10.  La Stratégie de Développement Rural (SDR) 

La SDR adopt®e en 2003 a pour objectif global, dôassurer une croissance soutenue du secteur 

rural en vue de lutter contre la pauvreté, de contribuer au renforcement de la sécurité 

alimentaire et ¨ la promotion dôun d®veloppement moyenne. 

Les objectifs sp®cifiques d®clin®s par la SDR sôarticulent autour des points essentiels ci-

après : 

- le renforcement de la sécurité alimentaire ; 

- lôaccroissement des revenus de la population ; 

- la gestion efficiente des ressources naturelles ; 

- la responsabilisation des populations en matière de développement ; 

- lôam®lioration de la situation ®conomique et du statut des femmes et des jeunes. 

Le promoteur contribuera certainement à sa manière à la mise en pratique de cette Politique.  

2.1.11. Politique sectorielle des mines 

 

Adoptée en mai 2013 pour une période de 10 ans (2014-2025), la politique sectorielle des 

mines est un instrument majeur de mise en îuvre des strat®gies de croissance ®conomique et 

de réduction de la pauvreté du pays. Elle constitue le document de référence au niveau 

national pour les acteurs du secteur minier au Burkina Faso.  

Elle  prend en compte les enseignements tir®s de lô®tude diagnostique du secteur des mines et 

tire ses fondements des référentiels nationaux et internationaux en matière de mines. 
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2.1.12. Déclaration de politique minière (DPM) 

Afin de promouvoir le développement du secteur minier, le Burkina Faso a adopté le 17 

janvier 1996, une déclaration de politique minière. Les grandes orientations de la politique 

mini¯re du Burkina Faso portent sur lôadoption dôun nouveau code minier, les institutions, la 

fiscalit® et les douanes, la petite mine, lôenvironnement et la formation. La politique du 

Burkina Faso en matière de développement minier sôarticule essentiellement autour de six 

axes à savoir : 

- développer un cadre juridique, économique, financier et fiscal favorable à 

lôinvestissement minier ; 

- renforcer les institutions de promotion et mettre en place des mesures spécifiques en la 

matière ; 

- maintenir le climat de confiance pour les investisseurs ; 

- maintenir et d®velopper les moyens de lôinformation mini¯re et la collecte des 

données ; 

- veiller à la formation des ressources humaines ; 

- favoriser le d®veloppement de lôexpertise nationale. 

2.2. Cadre juridique 

2.2.1. Les textes internationaux 

Le Burkina Faso a ratifi® plusieurs conventions internationales en mati¯re dôenvironnement. 

Les matières concernées sont constituées entre autres des ressources en eau, des ressources 

forestières, fauniques et halieutiques, des pollutions et nuisances engendrées par les activités 

humaines. Il reste entendu que ces différentes matières seront touchées ou influencées par le 

projet.  

Les conventions ratifiées par le Burkina Faso et ayant une relation avec le projet sont 

présentées dans les parties suivantes. 

¶ Convention cadre des Nations Unies sur la diversité biologique  

Adoptée en juin 1992 et entrée en vigueur le 23 décembre 1993, cette convention, traduit la 

prise de conscience planétaire de la valeur intrinsèque de la diversité biologique et de la 

valeur de la diversité et de ses éléments constitutifs sur les plans environnemental, génétique, 

social, économique, scientifique, éducatif, culturel, récréatif et esthétique. La convention sur 

la diversité biologique promeut un développement durable par une conservation, la protection 

des ressources biologiques ainsi que la prise de mesures correctives en cas de dégradation 

(article 10). Lôarticle 14 quant ¨ elle, identifie les ®valuations environnementales comme 

outils de protection et de conservation de lôenvironnement et des ressources naturelles. Il est 

donc recommandé aux Etats membres de prendre toutes les dispositions pour exiger les 

®valuations des impacts sur lôenvironnement de tout projet susceptible de nuire sensiblement ¨ 

la diversité biologique. Le présent projet respectera les engagements pris par le Burkina Faso 

dans cette convention et prendra toutes les mesures pour conserver, protéger les ressources 

naturelles et le cas échéant procéder à la prise de mesures correctives ou compensatoires 

(plantations, remise en lô®tat, etc.)   
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¶ La convention de Stockholm sur les Polluants Organiques persistants (POPs)  

La convention de Stockholm sur les polluants organiques persistants a pour objectif de 

prot®ger la sant® humaine et lôenvironnement des polluants organiques persistants. Deux 

annexes (A et B) contiennent la liste des produits interdits ou soumis à dérogation spéciale. 

La convention, accorde des dérogations spécifiques pour certains produits utilisant des 

substances prohib®es. Dans le cadre du pr®sent projet, le promoteur sôengage ¨ ne pas utiliser 

certains produits que selon les conditions fixées par la convention. Elle a été ratifiée par le 

Burkina Faso le 20 juillet 2004. 

¶ La convention de Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontalières de déchets 

dangereux et de leur élimination 

Signée le 22 mars 1989 et ratifiée le 29 juillet 1998, elle est relative aux mouvements 

transfrontières de déchets dangereux et de leur élimination.  

Lôarticle 4 qui traite des obligations des parties dispose :  

- de veiller ¨ ce que la production de d®chets dangereux et dôautres d®chets ¨ lôint®rieur 

du pays soit réduite au minimum, compte tenu des considérations sociales, techniques 

et économiques;  

- dôassurer la mise en place dôinstallations ad®quates dô®limination qui devront, dans la 

mesure du possible, °tre situ®es ¨ lôint®rieur du pays, en vue dôune gestion 

®cologiquement rationnelle des d®chets dangereux et dôautres d®chets en quelque lieu 

quôils soient ®limin®s;  

- de veiller ¨ ce que les personnes qui sôoccupent de la gestion des déchets dangereux ou 

dôautres d®chets ¨ lôint®rieur du pays prennent les mesures n®cessaires pour pr®venir la 

pollution résultant de cette gestion et, si une telle pollution se produit, pour en réduire 

au minimum les conséquences sur la sant® humaine et lôenvironnement. 

¶ La convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques  

Elle fût signée en juin 1992 et ratifiée par le Burkina Faso le 02 septembre 1993.En son article 

4 relatif aux engagements stipule que « Toutes les Parties, tenant compte de leurs 

responsabilités communes mais différenciées et de la spécificité de leurs priorités nationales 

et régionales de développement, de leurs objectifs et de leur situation: Préparent, en 

coopération, l'adaptation à l'impact des changements climatiques et conçoivent et mettent au 

point des plans appropriés et intégrés pour la gestion des zones côtières, pour les ressources 

en eau et l'agriculture, et pour la protection et la remise en état des zones frappées par la 

sécheresse et la désertification, notamment en Afrique, et par les inondations.  

Le projet pourrait générer des gaz à effet de serre responsable du réchauffement global.  

¶ La convention de Bamako sur lôinterdiction dôimporter en Afrique des d®chets 

dangereux et sur le contrôle des mouvements transfrontaliers et la gestion des 

déchets dangereux produits en Afrique 

Le Burkina Faso a sign® cette convention le 30 janvier 1991 et lôa ratifi®e le 20 septembre 

1993. Cette convention concerne lôinterdiction dôimporter en Afrique des déchets dangereux 
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et sur le contrôle des mouvements transfrontières et la gestion des déchets dangereux produits 

en Afrique.  

Lôarticle 4 de ladite convention donne les obligations de chaque partie relativement ¨ 

lôimportation de d®chets dangereux, au d®versement des déchets dangereux dans la mer, les 

eaux int®rieures et les voies dôeaux, ¨ la production des d®chets en Afrique.  

La convention de Bamako dont le champ dôapplication est plus vaste que celui de la 

convention de Bâle, prend en compte aussi bien les « déchets dangereux », que ceux 

« radioactifs » des annexes I et II de la convention, mais aussi les déchets et substances 

interdites par chaque Etat partie ¨ la condition dôen faire la d®claration au secr®tariat de la 

convention. 

Le promoteur veillera au respect scrupuleux des engagements du Burkina Faso en la matière 

en sôassurant ¨ tout instant quôaucun mat®riel utilis® dans les travaux du projet nôest frapp® 

dôinterdiction par cette convention ou par les textes nationaux. Aussi, les mesures ad®quates 

seront prises en relations avec les structures compétentes, si au cours des travaux des 

substances polluantes interdites en résultent.  

¶ Convention de Minamata sur le mercure 

Adoptée le 10 octobre 2013 à Kumamoto, au Japon, puis ratifiée par le Burkina Faso le 10 

avril 2017, lôobjectif de cette convention est de prot®ger la sant® humaine et lôenvironnement 

contre les émissions et rejets anthropiques de mercure et de composés du mercure. Lôarticle 7, 

alinéa 2 de cette convention stipule que : « Chaque Partie sur le territoire de laquelle sont 

men®es des activit®s dôextraction mini¯re et de transformation artisanales et ¨ petite ®chelle 

dôor vis®es au pr®sent article prend des mesures pour r®duire et, si possible, ®liminer 

lôutilisation de mercure et de composés du mercure dans le cadre de ces activités ainsi que les 

®missions et rejets cons®cutifs de mercure dans lôenvironnement ». Le promoteur veillera au 

respect scrupuleux des engagements du Burkina Faso à cette convention. 

¶ Convention de Berne sur la conservation de la Faune et de la Flore Sauvage et leurs 

Habitats Naturels ratifiée le 28 septembre 1969 

Elle vise à préserver certaines espèces de faune contre les menaces potentielles Construction 

dues ¨ la r®alisation dôouvrages : « Chaque Partie contractante prend les mesures législatives 

et réglementaires appropriées et nécessaires pour protéger les habitats des espèces sauvages 

de la flore et de la faune, en particulier de celles énumérées dans les annexes I et II, et pour 

sauvegarder les habitats naturels menacés de disparition. » (Article 4 alinéa1). 

 

2.2.2. Les textes nationaux 

2.2.2.1. Les lois 

Sans °tre exhaustif, les Lois suivantes seront analys®es dans le rapport dôEIES : 

¶ Constitution au Burkina Faso 

La constitution du Burkina Faso adoptée le 2 juin par lôAssembl®e Nationale et promulgu®e le 

11 juin 1991, constitue la norme fondamentale du Burkina Faso. Elle consacre 
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lôenvironnement comme un patrimoine collectif du peuple ainsi que la n®cessit® de le prot®ger 

(article 14). Le droit à la propriété est encadr® par lôarticle 15 qui dispose que ç Le droit de 

propri®t® est garanti. Il ne saurait °tre exerc® contrairement ¨ lôutilit® sociale de mani¯re ¨ 

porter pr®judice ¨ la s¾ret®, ¨ la libert®, ¨ lôexistence ou ¨ la propri®t® dôautruié ». Cette 

disposition est dôautant plus importante que le pr®sent projet est une initiative priv®e et se 

réalise dans un domaine acquis par le promoteur du projet. 

Cependant la constitution en son article 29 reconnait pour le peuple, "le droit à un 

environnement sainé. » Ainsi que le devoir pour tous citoyens de promouvoir, protéger et 

d®fendre lôenvironnement. Le projet ne doit donc pas contrevenir ¨ ces prescriptions. Enfin, la 

constitution dispose en son article 30 que « tout citoyen a le droit dôinitier une action ou 

dôadh®rer ¨ une action collective sous forme de p®tition contre des actes : 

- lésant le patrimoine public ; 

- lésant les intérêts des communautés sociales ; 

- portant atteinte ¨ lôenvironnement ou au patrimoine culturel ou historique. »  

¶ La loi n°006-2013/AN du 02 avril 2013, portant code de lôenvironnement au 

Burkina Faso 

Lôarticle 25 de la loi nÁ006-2013/AN du 2 avril 2013 portant code de lôenvironnement au 

Burkina Faso stipule que « les activités susceptibles d'avoir des incidences significatives sur 

l'environnement sont soumises à l'avis préalable du ministre chargé de l'environnement. Cet 

avis est ®tabli sur la base dôune £valuation environnementale strat®gique (EES), dôune Etude 

dôimpact sur lôenvironnement (EIE) ou dôune Notice dôimpact sur lôenvironnement (NIE) ». 

Cette disposition constitue la base de la légalité interne des évaluations environnementales au 

Burkina Faso. Le présent projet dôexploitation semi-m®canis®e dôor pouvant entrainer la 

diminution du couvert v®g®tale, des nuisances sonores et olfactives, des pollutions de lôair 

(par la poussi¯re et les ®missions de gaz divers, etc.), n®cessite lôautorisation pr®alable du 

Ministre en charge de lôenvironnement conform®ment ¨ la disposition ci-dessus citée.   

Le respect de cette disposition rend donc obligatoire la r®alisation dôune ®valuation 

environnementale. 

¶ La loi N°034-2012/AN du 02 juillet 2012, portant Réorganisation Agraire et 

Foncière (RAF) au Burkina Faso 

Lôarticle 5 de la loi nÁ034-2012/AN du 02 juillet 2012, portant Réorganisation Agraire et 

Fonci¯re (RAF), cr®e un domaine foncier national et au sens de lôalin®a 2 de cet article, 

« é..Le domaine foncier national constitue un patrimoine national commun de la nation de 

lôEtat en tant que garant de lôint®r°t g®n®ral, organise sa gestion conform®ment aux principes 

®nonc®s lôarticle 3 è de la m°me loi. Il sôagit entre autres des principes des principes de 

précaution, de prévention, de d®veloppement durable, dôinformation et de participation, etc. 

Ce domaine foncier national est compos® du domaine foncier de lôEtat, de celui des 

collectivités territoriales et le patrimoine foncier des particuliers. 

Lôarticle 40 de la RAF rajoute deux (2) autres principes ¨ ceux ®nonc®s ¨ lôarticle 3. Il sôagit 

des principes de « conservation de la diversité biologique » et celui de la « conservation des 
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eaux et des sols è pour ce qui concerne lôam®nagement et le d®veloppement durable du 

territoire. 

Enfin dans le cadre des am®nagements urbains et ruraux lôarticle 93 de la RAF dispose que 

« é..Le minist¯re en charge de lôenvironnement veille dôune ®tude dôimpact sur 

lôenvironnement ou dôune notice dôimpact sur lôenvironnement ». 

Le prometteur du présent projet, prendra toutes les mesures pour être en phase avec les 

dispositions ci-dessus ®num®r®es notamment la r®alisation de lô®tude dôimpact 

environnemental et la mise en place de mesures dôatt®nuation des effets du projet sur la nature 

et les ressources naturelles. 

¶ Le Code minier 

Adopté par la Loi n° 036-2015/CNT du 26 juin 2015, le code minier r¯glemente lôensemble 

des op®rations mini¯res depuis la prospection jusquô¨ la commercialisation quôil soumet au 

respect de la réglementation environnementale.  

En effet, son article 140 dispose que « tout demandeur d'un titre minier, ¨ lôexception du 

permis de recherche, désireux d'entreprendre sur le terrain un travail susceptible de porter 

atteinte à l'environnement fournit un avis de faisabilité émis par le Ministre en charge de 

lôenvironnement.  

Toute modification des actions pr®vues doit faire lôobjet dôune autorisation pr®alable de 

lôAdministration des mines, apr¯s avis du Minist¯re en charge de lôenvironnement.  

Lôarticle 141 dispose que ç tout titulaire dôun permis dôexploitation de grande ou petite mine, 

dôun permis dôexploitation semi-m®canis®, ou dôune autorisation dôexploitation des carri¯res 

est tenu dôouvrir et dôalimenter un compte fiduciaire ¨ la BCEAO ou dans une banque 

commerciale du BF qui servira ¨ la constitution dôun Fonds pour couvrir le coût du 

programme de Préservation et de Réhabilitation de l'Environnement ».  

Lôarticle 142 pr®voit que « Outre les dispositions du présent code, les titulaires des titres 

miniers et les bénéficiaires d'autorisations sont également soumis aux dispositions législatives 

et réglementaires de caractère général en vigueur, notamment celles relatives à la préservation 

et la gestion durable de l'environnement, aux établissements classés pour la protection de 

lôenvironnement, ¨ la s¾ret® et ¨ la s®curit® nucléaires ». 

Le promoteur prendra toutes les mesures nécessaires pour se conformer aux dispositions du 

Code minier. 

¶ La loi n°003-2011/AN du 05 avril 2011 portant code forestier au Burkina Faso 

Cette loi a pour objet de fixer les principes fondamentaux de gestion durable et de valorisation 

des ressources foresti¯res, fauniques et halieutiques. Selon lôarticle 4 ç les forêts, les faunes et 

les ressources halieutiques constituent des richesses naturelles et sont parties intégrantes du 

patrimoine national. La gestion durable de ces ressources est un devoir pour tous. Elle 

implique le respect de la r¯glementation en vigueur en mati¯re de protection, dôexploitation et 

de valorisation du patrimoine forestier, faunique et halieutique.   



 
 

15 

 Au terme de lôarticle 48, ç toute réalisation de grands travaux entraînant un défrichement est 

soumis ¨ une autorisation pr®alable du ministre charg® des for°ts sur la base dôune ®tude 

dôimpact sur lôenvironnement è. Le pr®sent projet dôunit® de fabrication de poteau en b®ton 

devant entrainer le défrichement des espaces réservés à la construction des ouvrages se 

conformera aux dispositions du code forestier. 

¶ La loi dôorientation sur le d®veloppement durable au Burkina Faso 

La loi n°008-2014/AN du 08 Avril 2014 portant loi dôorientation sur le développement 

durable au Burkina Faso « fixe les r¯gles g®n®rales dôorientation de la mise en îuvre du 

développement durable au Burkina Faso è (article premier). Lôarticle 2 poursuit en fixant le 

but de la loi qui est de : 

- « créer un cadre national unifié de référence pour assurer la cohérence des 

interventions des acteurs à travers des réformes juridiques, politiques et 

institutionnelles appropriées ; 

- garantir lôefficacit® ®conomique, la viabilit® environnementale et lô®quit® sociale dans 

toutes les actions de développement ». 

Et lôarticle 3 de pr®ciser le domaine dôapplication de la loi qui concerne ç  é. Lôensemble des 

lois et règlements, politiques, stratégies, plans, programmes et projets de développement 

publics ou privés au Burkina Faso ». 

En lôesp¯ce, il faudra aussi prendre en compte lôarticle 14 qui dispose que ç le secteur privé 

respecte lô®quit® sociale, la viabilit® environnementale et lôefficacit® ®conomique ¨ travers la 

responsabilit® soci®tale de lôentreprise. 

A cet effet, il assure : 

- la promotion des emplois d®cents et lôacc¯s au travail ; 

- la r®paration ou lôatt®nuation des dommages socio-économiques et environnementaux 

des activités ayant un impact significatif sur le cadre de vie, les modes de vie, les 

activités et la santé des populations et des autres esp¯ces vivantes ; éé ». 

Dans le cadre du présent projet le promoteur prendra en compte aussi bien les impacts 

environnementaux par les mesures dôatt®nuation pr®vue, mais aussi les impacts socio-

économiques sur les personnes qui pourraient être affectées par le projet. 

¶ La loi n°055/2004/AN du 21 décembre 2004, portant code général des Collectivités 

Territoriales au Burkina Faso 

Le code général des collectivités territoriales est le document de référence en matière de 

d®centralisation au Burkina Faso qui est selon lôarticle de la loi ç é. Le droit des collectivit®s 

territoriales ¨ sôadministrer librement et ¨ g®rer des affaires propres en vue de promouvoir le 

développement à la base et de renforcer la gouvernance locale ».  

En outre, lôarticle 22 dispose que ç lôam®nagement du territoire e la commune urbaine est 

soumis aux dispositions l®gislatives et r¯glementaires en mati¯re dôaménagement et 

dôurbanisme et aux dispositions l®gislatives et r®glementaires en mati¯re dôam®nagement rural 
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du domaine foncier national ». Selon lôarticle 86 ç la commune urbaine et la commune rurale 

reçoivent les compétences suivantes : 

- la délivrance des autorisations de construire, 

- la délivrance des certificats de conformités, 

- la d®livrance de certificat dôurbanisme, 

- la d®livrance de permis de d®molir, éé ». 

Au niveau de la section 3 du code qui traite de lôenvironnement et des ressources naturelles, 

lôarticle 89 confère à la commune urbaine, entre autres, les compétences suivantes : 

- ®laboration de plans communaux dôaction pour lôenvironnement ; 

- participation à la protection et à la gestion des ressources en eau souterraines et 

superficielles ; 

- assainissement ; 

- lutte contre lôinsalubrit®, les pollutions et les nuisances. 

En considération des dispositions de cette loi, la commune doit être intégrée dans le processus 

de réalisation du présent projet. 

¶ La loi n°002-2001/AN du 08 f®vrier 2001, portant loi dôorientation relative à la 

gestion de lôeau au Burkina Faso 

La loi dôorientation relative ¨ la gestion de lôeau dispose ¨ son article premier que ç lôeau est 

une ressource précieuse. Sa gestion durable constitue un impératif national ». La gestion de 

lôeau a pour but dans le respect de lôenvironnement et des priorit®s d®finies par la loi : 

- dôassurer lôalimentation des populations ;  

- de satisfaire ou de concilier les exigences de lôagriculture, de lô®levage, de la p°che et 

de lôaquaculture, de lôextraction des substances min®rales, de lóindustrie, de la 

production dô®nergie ; 

- de pr®server et de restaurer la qualit® de lôeau ; 

- de protéger les écosystèmes aquatiques ; 

- de faire face aux nécessités de la santé, de la salubrité publique, de la sécurité civile et 

aux problèmes posés par les inondations et les sécheresses ». 

Lôarticle 24 dispose que : « sont soumis ¨ autorisation ou ¨ d®claration et, dôune mani¯re 

générale, les installations, ouvrages, travaux et activités réalisées par toute personne physique 

ou morale, publique ou priv®e et entra´nant selon le cas : des pr®l¯vements dôeau superficielle 

ou souterraine restituée ou non ; des déversements, écoulements, rejets ou dépôts directs ou 

indirects, chroniques ou épisodiques même non polluants è. Lôarticle 27 quant à lui instaure 

un r®gime de d®claration pour les activit®s vis®es ¨ lôarticle 24 et qui ne pr®sentent pas de 

dangers ou dôincidences sur lôeau et les ®cosyst¯mes. Les installations, ouvrages, travaux et 

activités soumis à déclaration doivent respecter les règles générales édictées en vue de 

préserver la santé, la salubrité, la qualité des eaux pour assurer la conservation des 

écosystèmes aquatiques. 



 
 

17 

Le pr®sent projet occasionnera des pr®l¯vements dôeau pour la construction des infrastructures 

et le traitement du minerai. Ainsi, le promoteur devra se conformer aux dispositions de la 

présente loi. 

¶ Loi parafiscale de lôeau 

La loi n°058-2009 /AN du 15 d®cembre 2009 portant institution dôune taxe parafiscale au 

profit des agences de lôeau traite en ces termes : 

Article 1 : « Il est institué une taxe parafiscale dénommée Contribution financière en matière 

dôeau en abr®g®e CFE, sur le pr®l¯vement dôeau brute, la modification du r®gime de lôeau et la 

pollution de lôeau ». 

Article 2 : « La CFE comprend : 

- La taxe de pr®l¯vement de lôeau brute ; 

- La taxe de modification du r®gime de lôeau ; 

- La taxe de pollution de lôeau ». 

Article 3 : « Le pr®l¯vement de lôeau brute soumis au paiement de la taxe concerne [é] les 

activités minières et industrielles. 

Article 5 : « Les installations, activités ou travaux soumis à la taxe de pollution sont ceux à 

lôorigine dôun d®versement, ®coulement, rejet, d®p¹t direct ou indirect de mati¯re de toute 

nature et plus g®n®ralement de tout fait susceptible de provoquer ou dôaccroitre la d®gradation 

des eaux en modifiant leurs caract®ristiques physiques chimique ou biologique, quôil sôagisse 

dôeau de surface ou dôeau souterraine ». 

¶ La loi n°023/94/ADP du 19 mai 1994, portant code de santé publique au Burkina 

Faso 

La Loi n°23/94/ADP du 13 mai 1994 détermine en son chapitre II du titre I, les conditions qui 

concernent la protection du milieu naturel et de lôenvironnement et donne comp®tence au 

ministère en charge de la santé pour prendre conjointement avec les ministères en charge de 

lôenvironnement et des forêts les mesures destinées entre autres à prévenir la pollution des 

eaux potables aux fins de prot®ger lôenvironnement et la sant® des populations.  

Les dispositions suivantes sont importantes dans le cadre du présent projet : 

Lôarticle 23 « Le d®versement ou lôenfouissement des d®chets toxiques industriels est 

formellement interdit » 

Article 24 « Les d®chets toxiques dôorigine industrielle et les d®chets sp®ciaux doivent °tre 

éliminés impérativement conformément aux dispositions réglementaires nationales et 

internationales ». 

Article 26 « Les bruits et les nuisances portent atteinte à la tranquillité et à la santé de la 

population. Les Ministres charg®s de lôEnvironnement, de la Sant® et de lôAdministration du 

Territoire déterminent par voie réglementaire les mesures destinées à prévenir et à réduire les 

effets préjudiciables liés aux bruits et aux nuisances ». 
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Article 27 « Les mesures de prévention et de lutte contre le bruit et autres nuisances doivent 

être observées dans les locaux ¨ usage dôhabitation, sur les lieux de travail et dans les art¯res 

des agglomérations ». 

Le prometteur veillera ¨ mettre en îuvre ces dispositions afin dô®viter que son activit® puisse 

porter atteinte à la santé, à la salubrité et à la tranquillité des populations. 

¶ La loi n°022-2005/AN du 24 mai 2005, portant code de lôhygi¯ne publique au 

Burkina Faso 

Les dispositions de la loi nÁ022/2005/AN du 24 mai 2005 r®gissent lôhygi¯ne publique au 

Burkina Faso notamment lôhygi¯ne sur les voies et places publiques, lôhygi¯ne des piscines et 

des baignades, des habitations, des denr®es alimentaires, de lôeau, des installations 

industrielles et commerciales, des établissements scolaires, préscolaires et sanitaires, des 

bâtiments publics et du milieu naturel et la lutte contre le bruit. Son objectif principal est de 

préserver et de promouvoir la santé publique.  

Le pr®sent projet dôexploitation semi-m®canis®e de lôor ne peut donc d®roger aux r¯gles 

dôhygi¯nes en vigueur. 

¶ La loi sur les emballages et sachets plastiques non biodégradables au Burkina Faso 

La Loi N° 017-2014/AN du 20 mai 2014, portant interdiction de la production, de 

lôimportation, de la commercialisation et de la distribution des emballages et sachets 

plastiques non biodégradables dispose en son article 3 que la présente loi s'applique à : 

- tout producteur des emballages et sachets plastiques non biodégradables sur le 

territoire national ; 

- tout importateur des emballages et sachets plastiques non biodégradables sur le 

territoire national ; 

-  tout distributeur des emballages et sachets plastiques non biodégradables sur le 

territoire national ; 

- toute personne physique ou morale qui exerce une activité commerciale, industrielle, 

artisanale ou professionnelle nécessitant l'utilisation des emballages et sachets 

plastiques. 

Le promoteur sôassurera que les mat®riaux plastiques entrant dans son projet ont reu les 

habilitations nécessaires. 

¶ La Loi sur les substances explosives à usage civil 

Adoptée le 23 novembre 2017, la Loi n°051-2017/AN portant fixation du régime des 

substances explosives à usage civil au Burkina Faso, réglemente la fabrication, la 

conservation, le stockage, lôimportation, le transport, lôexportation, le transfert, le transit, 

lôachat, la vente, lôutilisation et lô®tablissement ou lôexploitation dôun d®p¹t de substances 

explosives à usage civil.  

Elle soumet ces actes ¨ autorisation et interdit la transaction pour les infractions quôelle a 

érigées (article 28). Elle punit la tentative et les complices des mêmes peines et prévoit que les 

substances explosives saisies sont transmises ¨ lôadministration des mines ainsi que quôune 
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copie du procès-verbal de saisie (article 30).  Le promoteur veillera scrupuleusement au 

respect de cette loi. 

¶ La loi n°034-2009/AN du 16 juin 2009, portant Régime Foncier Rural au Burkina 

Faso 

La loi n°034-2009/AN du 16 juin 2009, portant Régime Foncier Rural « sôapplique aux terres 

rurales, entendues comme celles situ®es ¨ lôint®rieur des limites administratives des 

communes rurales et destinées aux activités de production et de conservation. Sont également 

soumises au régime du foncier rural, les terres des villages rattachés aux communes 

urbaines è (article 2). Elle ne sôapplique pas aux terres destin®es ¨ lôhabitation, au commerce 

et aux activit®s connexes telles que d®termin®es par le sch®ma directeur dôam®nagement et 

dôurbanisme et par les plans dôoccupation des sols. 

Aux termes de lôarticle 5 de la loi, les terres rurales comprennent les cat®gories suivantes : le 

domaine foncier rural de lôEtat, le domaine foncier rural des collectivit®s territoriales et le 

patrimoine foncier rural des particuliers. La possession foncière des particuliers peut se faire 

par lôacquisition dôun titre foncier, dôune attestation de possession foncière rurale (APFR), ou 

par la commune renommée ou la prescription acquisitive.  

Lôarticle 7 dispose que ç la politique nationale de sécurisation foncière en milieu rural doit 

notamment : favoriser la reconnaissance et la protection des droits de propriété, de jouissance, 

des possessions fonci¯res et des droits dôusages de lôensemble des acteurs sur les terres 

rurales,é è, dôo½ la n®cessit® de recenser les Personne Affect®e par le Projet et leurs biens 

pour des fins de dédommagement. 

Aussi, le promoteur devra sôassurer que lôacquisition de ces terres se fasse aupr¯s des autorit®s 

comp®tentes en la mati¯re selon la loi portant r®gime foncier rural afin dô®viter des conflits et 

les contestations lors de la mise en îuvre du projet. 

¶ La loi n°028-2008/AN du 13 mai 2008 portant code du travail au Burkina Faso 

La loi n°028-2008/AN du 13 mai 2008 portant code du travail au Burkina Faso sôapplique aux 

travailleurs dans les secteurs privés et publics exerçant leurs activités au Burkina Faso. Elle 

garantit lô®galit® des chances et interdit les discriminations en mati¯re dôemplois. La loi 

portant code du travail d®finit les droits et devoirs de lôemployeur et lôemploy®, les types de 

contrat possibles entre eux tout en définissant les retenues et les créances sur les salaires. Elle 

exhorte à la protection de la santé et sécurité des employés dans leur environnement de travail 

par des équipements appropriés et par la mise en place des structures de contrôle au sein des 

entreprises. 

Le promoteur veillera à respecter la législation du travail au Burkina Faso en protégeant la 

santé et la sécurité de ses travailleurs. 

¶ La Loi n°032-2012/AN portant sûreté, sécurité nucléaires et garanties du 08 juin 

2012 

Elle vise entre autres à : 
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- protéger les personnes, les biens et lôenvironnement tant pour les g®n®rations actuelles 

que pour les g®n®rations futures, des risques li®s ¨ lôutilisation des substances et 

matières nucléaires ainsi que des sources de rayonnements ionisants et non ionisants, 

conformément aux principes du développement durable ; 

- r®glementer les activit®s et installations li®es ¨ lôutilisation pacifique des substances et 

matières nucléaires ou radioactives ainsi que des générateurs électriques de 

rayonnements ionisants dans tous les secteurs économiques et sociaux, publics et 

privés ; 

- etc. 

Elle sôapplique ¨ toutes les activit®s et installations impliquant une exposition aux 

rayonnements ionisants, notamment la production, lôimportation, lôexportation, le commerce, 

le traitement, la manipulation, lôutilisation, la d®tention, lôentreposage, le stockage, le 

transport et le transit de substances ou matières nucléaires et/ou radioactives et le cas échéant, 

des g®n®rateurs ®lectriques, ¨ la recherche, ¨ lôexploration, ¨ lôexploitation, au traitement, au 

transport et au stockage de minerais radioactifs, aux rayonnements électromagnétiques issus 

de la téléphonie mobile et de leurs stations relais (article 2). Dans le cadre de ce projet, le 

promoteur se conformera aux dispositions de cette loi. 

¶ Loi N°051-2017/AN portant fixation du régime des substances explosives a usage 

civil au Burkina Faso 

Cette loi d®termine les conditions dôutilisation des explosifs ¨ usage civil dans le cadre de 

lôexploitation de lôor.  

¶ Loi d'orientation relative au pastoralisme au Burkina Faso 

La Loi dôorientation nÁ 034/2002/AN du 14 novembre 2002 relative au pastoralisme au 

Burkina Faso fixe ç les principes et les modalit®s dôun d®veloppement durable, paisible et 

intégré des activités pastorales, agro-pastorales et sylvo- pastorales ». Elle détermine ainsi : 

- les rôles respectifs des acteurs (État, collectivités locales, pasteurs) ; 

- les droits dôusage pastoraux (droit dôacc¯s aux espaces pastoraux, droit dôacc¯s ¨ lôeau 

pastorale, etc.) ;  

- les différents espaces pastoraux : espaces pastoraux dôam®nagement sp®cial ou zones 

pastorales,  espaces de terroir réservés à la pâture (pâturages villageois ou inter-

villageois, espaces de cure salée et espaces de Bourgou), espaces ouverts à la pâture 

(espaces forestiers, jachères, champs après récoltes) ; 

- les r¯gles dôexploitation des ressources naturelles ¨ des fins pastorales; 

- les règles relatives à la mobilité des animaux telle que la transhumance, avec 

lôinstitution des pistes ¨ b®tail (piste dôacc¯s, piste de transhumance, piste de 

commercialisation) et des différentes formalités (certificat de transhumance). 

Quant aux pollutions lôarticle 29 dispose « La pollution ou le déversement de produits 

toxiques dans un point dôabreuvement des animaux est interdit ». 

- les pistes dôacc¯s ; 

- les pistes de transhumance ; 
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- les pistes de commercialisation. 

Toute mise en culture, construction ou tout ®tablissement dôentrave de quelque nature que ce 

soit sur lôemprise dôune piste ¨ b®tail est interdit ». 

Enfin lôarticle 45 dispose en ces termes ç Les pistes ¨ b®tail font lôobjet dôun classement selon 

les cas, dans le domaine public de lôEtat ou des collectivit®s territoriales. Elles sont de ce fait 

inaliénables, imprescriptibles et insaisissables ». 

Au regard des conflits r®currents que lôon rencontre dans la gestion du pastoralisme, le 

développement du projet devra tenir compte des espaces pastoraux qui devront être 

compensés. 

2.2.2.2. Les textes règlementaires  

Ce sont entre autres les décrets suivants : 

¶ le décret n°98-322/PRES/PM/MEE/MCIA/MEM/MCC/MS/ MATS/METSS/MEF 

du 28 juillet 1998 portant conditions dôouverture et de fonctionnement des 

établissements dangereux, insalubres et incommodes. 

Le décret n°322/PRES /PM/MEE /MCIA/MEM /MS/MATS /METSS/MEF du 28 juillet 

1998, portant conditions dôouverture et de fonctionnement des ®tablissements dangereux, 

insalubres et incommodes. Ce d®cret est pris en application du code de lôenvironnement pour 

r®glementer lôouverture et le fonctionnement des ®tablissements dangereux, insalubres et 

incommodes (EDII) au Burkina Faso. Lôarticle 7 de ce d®cret stipule que : ç ¨ chaque 

exemplaire de la demande fournie doit °tre jointe lô®tude dôimpact sur lôenvironnement. Cette 

étude mentionnera les mesures envisagées par le demandeur pour supprimer, limiter ou 

compenser les inconv®nients de lô®tablissement et en indiquera les co¾ts estimatifs è.  

¶ Le décret N°98-321/PRES/PM/MEE/MIHU/MATS/MEM/MCC /MICA du 28 juillet 

1998 portant réglementation des aménagements paysagers au Burkina Faso. 

Le décret N°98-321 PRES/PM/MEE/MIHU/ MATS/MEF /MEM du 28 juillet 1998, portant 

réglementation des aménagements paysagers, dispose en son article 29 que « tout projet de 

construction dôimmeubles, dôinstallation dôinfrastructures de grande importance doit int®grer 

un volet aménagement paysager ». Sont particulièrement concernées sans que la liste ci-

dessous ne soit exhaustive, les infrastructures suivantes : 

- les unités industrielles ; 

- les établissements hôteliers ; 

- les stations de distribution de carburant ; 

- les immeubles de plus dôun ®tage ¨ usage public ;  

- les établissements hospitaliers ;  

- les infrastructures sportives et culturelles tels que stades, centres culturels et musées ; 

- les établissements scolaires ; 

- les lieux de cultes. 

Ce projet, dans la construction des ouvrages, intégrera le volet aménagement paysager pour 

respecter le présent décret. 
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¶ Le décret N°2015-1187/PRES-TRANS/PM/MERH/MATD/MME /MS/MARHASA/ 

MICA/MHU/MIDT du 22 octobre 2015 portant conditions et procédures de 

réalisation et de validation de lô®valuation environnementale strat®gique, de lô®tude 

et de la notice dôimpact environnemental et social 

Il d®finit les conditions de r®alisation et de validation de lôEES, lôEIES et de la NIES pour les 

activit®s susceptibles dôavoir des impacts sur lôenvironnement. Selon lôarticle 4 ç les travaux, 

ouvrages, aménagements et activités susceptibles d'avoir des impacts significatifs directs ou 

indirects sur l'environnement sont classés en trois (03) catégories ainsi qu'il suit : 

- Catégorie A : Activités soumises à une étude d'impact environnemental et social (EIES) ; 

- Catégorie B Activités soumises à une notice d'impact environnemental et social (NIES) ; 

- Catégorie C Activités faisant objet de prescriptions environnementales et sociales. 

La liste de ces travaux, ouvrages, aménagements et activités est jointe en annexe au présent 

décret ». 

A la lumi¯re de ces dispositions et sur les indications de lôannexe I du d®cret, le pr®sent projet 

est class® en cat®gorie A et fait lôobjet dôune ®tude dôimpact environnemental conform®ment ¨ 

la procédure exigée par ce décret.  

¶ le décret n°2015-1205/PRES-TRANS /PM /MERH /MEF /MARHASA /MS /MRA 

/MICA /MME/MIDT/MAD du 28 octobre 2015 portant normes et conditions de 

déversement des eaux usées au Burkina Faso 

Lôarticle 2 de ce d®cret fixe les normes de qualit® de lôair ambiant. Lôarticle 4, quant ¨ lui fixe 

les normes de rejets des émissions dues aux véhicules automobiles. Sont interdites de rejet 

direct dans le milieu r®cepteur les substances cit®es ¨ lôarticle 12 du décret. Le promoteur 

sôatt¯lera au respect de ces normes prescrites dans le pr®sent d®cret.  

¶ Le décret n°2001-185/PRES/PM/MEE du 7 mai 2001, portant fixation des normes 

de rejets de polluants dans lôair, lôeau et le sol au Burkina Faso 

Ce décret prend un certain nombre de dispositions sur les rejets pouvant porter préjudice en 

termes de pollution de lôair, de lôeau et le sol. Il fixe en son article 3 la qualit® de lôair 

ambiant. Les articles 4, 5 et 6 font état des normes de rejets des émissions dues aux véhicules 

automobiles, les motocycles et motocyclettes et aux installations. 

Les articles 7 à 11 définissent les normes et la qualité des eaux ainsi que les normes de rejets 

dans les eaux. Ces dernières dispositions ont été révisées par le décret n°2015-1205/PRES-

TRANS /PM /MERH /MEF /MARHASA /MS /MRA /MICA /MME/MIDT/MAD du 28 

octobre 2015 portant normes et conditions de déversement des eaux usées. Le promoteur 

sôengage ¨ respecter les normes de rejets de polluants dans lôair fix®es dans le pr®sent décret. 

¶ Le décret n°2015-1470/PRES/TRANS/PM/MEF/MARHASA du 07 décembre  2015 

portant détermination des taux et des modalités de recouvrement de la taxe de 

pr®l¯vement de lôeau brute au Burkina Faso. 
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En application des articles 8 et 11 de la loi n° 058-2009/AN du 15 décembre 2009 portant 

institution d'une taxe parafiscale au profit des agences de l'eau dénommée « Contribution 

financière en matière d'eau» en abrégée CFE, ce décret  détermine les taux et les modalités de 

recouvrement de la taxe de prél¯vement de l'eau brute. Selon lôarticle 3 dudit d®cret, le taux 

de la taxe de pr®l¯vement de lôeau brute pour les industries mini¯res et autres industries est 

fix® ¨ 200 FCFA le m¯tre cube (m3) dôeau pr®lev®e. 

¶ Le décret N°2006-183/PRES/PM/MS/MFB/MATD/MRA/MJ du 6 juillet 2006 

portant attributions, organisation et fonctionnement de la police de lôhygi¯ne 

publique   

Les agents de la police de lôhygi¯ne publique sensibilisent, contr¹lent, recherchent et 

constatent les infractions ¨ la l®gislation sur lôhygi¯ne publique conformément aux textes en 

vigueurs.  

¶ Le décret N° 2017-0068 /PRES/PM/MEMC/MEEVCC/MINEFID/MATDSI du 15 

février 2017 portant organisation, fonctionnement et modalité de perception des 

ressources du fonds de réhabilitation et de fermeture des mines  

Il détermine lôorganisation, le fonctionnement et les modalit®s de perception des ressources 

pour le financement des plans de réhabilitation et de fermeture des mines industrielles, 

semi mécanisés et des sites dôexploitation industrielles des substances de carrières.  

¶ Le décret N°2017-036/PRES/PM/MEMC/MINEFID édu 26 janvier 2017 portant 

gestion des titres miniers et autorisations 

Ce d®cret indique ¨ son article 125 que toute demande dôexploitation semi-mécanisée adressé 

au Ministre chargé des mines et déposée, en cinq (05) exemplaires au service en charge du 

cadastre minier doit comporter, en plus des autres pi¯ces demand®es, une ®tude dôimpact 

environnemental et social. 

2.3. Cadre institutionnel 

Plusieurs institutions et structures nationales et leurs démembrements régionaux et locaux, 

sont impliqués à des degrés divers au projet à travers les éléments du milieu que contrôlent 

leurs activit®s et qui risquent dô°tre influenc®s par le projet. L'analyse de ces institutions a 

pour objectif dôidentifier leur degr® dôimplication dans la dynamique de protection et de 

meilleures valorisations de la zone, mais aussi dô®valuer leur capacit® ¨ g®rer de faon 

adéquate les aspects environnementaux et sociaux et, au besoin, à identifier les renforcements 

de capacit®s requis dans la mise en îuvre du PGES. 

2.3.1. Le Minist¯re de lôEnvironnement, de lôEconomie Verte et du Changement 

Climatique (MEEVCC)  

Dans le système institutionnel burkinabè, le Ministère de lôEnvironnement, de lôEconomie 

Verte et du Changement Climatique (MEEVCC) est sans conteste lôacteur qui veille 

principalement à la bonne gestion environnementale des projets. En ce qui concerne ses 

attributions, elles sont définies par le décret n° 2018-0272/PRES/PM/SGG-CM du 12 avril 
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2018 portant attributions des membres du Gouvernement. Ainsi, le Ministre de 

l'Environnement de l'Economie Verte et du Changement Climatique est en charge de la mise 

en îuvre et du suivi de la politique du Gouvernement en matière d'environnement, de 

l'économie verte et du changement climatique.  

Au titre des évaluations environnementales, le MEEVCC assure la qualité des rapports 

dôEIES, de NIES et dôAudit Environnemental et veille au respect des r¯gles en mati¯re de 

mise en îuvre des PGES. 

Sur le plan administratif, les missions du minist¯re de lôenvironnement en mati¯re 

dô®valuation environnementale rel¯vent principalement des attributions du Bureau National 

des £valuations Environnementales (BUNEE). Le BUNEE b®n®ficie de lôappui des autres 

structures du MEEVCC. Au niveau central, le BUNEE fait généralement recours aux 

structures suivantes : 

- le Secrétariat Permanent du Conseil National pour le Développement Durable 

(SP/CNDD) ; 

- la Direction du Développement Institutionnel et des Affaires Juridiques (DDIAJ) ; 

- la Direction G®n®rale de la Pr®servation de lôEnvironnement (DGPE) ; 

- la Direction Générale des Eaux et Forêt (DGEF) ; 

- la Direction G®n®rale de lô£conomie Verte et du Changement Climatique (DGEVCC) ; 

- lôAutorit® Nationale de Radioprotection et de Sûreté Nucléaire (ARSN). 

Le BUNEE b®n®ficie ®galement de lôappui des structures d®concentr®es du MEEVCC en 

lôoccurrence les directions r®gionales de lôEnvironnement, de lô£conomie Verte et du 

Changement Climatique (DREEVCC). Ces structures participent ainsi ¨ lôexamen des 

rapports dôEIES et au contr¹le de la mise en îuvre des PGES.  

Côest le Minist¯re de lôEnvironnement de lôEconomie Verte et du Changement Climatique qui 

sera en charge de la supervision de tout le processus de lôEIES du projet en question. 

2.3.2. Ministère des Mines et des Carrières (MMC) 

Le Minist¯re des Mines et des Carri¯res assure la mise en îuvre et le suivi de la politique en 

mati¯re de mines et de carri¯res. Au niveau de ce d®partement, lôune des t©ches d®volues ¨ 

lôinspection technique des services est de faire respecter les normes de gestion et de 

pr®servation de lôenvironnement ®tablies par les textes en vigueur. Il faut aussi noter la 

pr®sence dôune cellule environnementale au sein du d®partement qui a pour mission de 

contribuer à la prise en compte des préoccupations environnementales lors de la conception et 

de la mise en îuvre des politiques, programmes et projets de d®veloppement. Au niveau 

central, la Direction Générale des Mines et de la Géologie (DGMG) a pour mission la 

conception, lô®laboration, la coordination et lôapplication de la politique du minist¯re dans le 

domaine des mines et de la géologie. Elle est chargée entre autres : 

- de proposer des mesures dôam®lioration du cadre juridique et institutionnel du secteur des 

mines ; 

- de promouvoir les activit®s relatives ¨ la recherche et ¨ lôexploitation des substances 

minérales ; 
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- de gérer les autorisations et titres miniers ; 

- de suivre et de contrôler les activités de recherche, de construction et dôexploitation 

minière ; 

- de suivre les impacts  sociaux environnementaux et économiques des projets miniers etc. 

Cette direction générale comprend : 

- la Direction de la Géologie et du Cadastre minier (DGCM) ; 

- la Direction des Mines (DM); 

- la Direction des Exploitations Minières Artisanales et Semi mécanisées (DEMAS); 

- la Direction des Affaires Juridiques et de la Prospective (DAJP) ; 

Compte tenu de son objet, lô®tude a choisi de sôappesantir sur la Direction des exploitations 

minières artisanales  et semi mécanisées. A cet effet, il importe dôindiquer que cette direction 

est chargée entre autres : 

- dô®laborer et de faire appliquer les strat®gies de promotion des exploitations mini¯res 

artisanales et semi mécanisées ; 

- dôassurer la gestion des autorisations dôexploitation mini¯res et des permis dôexploitation 

semi mécanisée ; 

- dôidentifier les projets et les promoteurs dans le domaine des exploitations mini¯res 

artisanales et semi mécanisées ; 

- dôassurer le suivi des exploitations mini¯res artisanales et semi mécanisées ; 

- de veiller au respect du programme de travail, des r¯gles de s®curit®, dôhygi¯ne et de 

santé au travail dans les exploitations minières artisanales et semi mécanisées ; 

- de veiller en rapport avec les services du minist¯re de lôenvironnement, à la protection et 

la sauvegarde et ¨ la restauration de lôenvironnement etc. 

Enfin et en rappel, il faut noter que lôinstitution a des structures d®concentr®es telles que les 

Directions R®gionales des Mines, des Carri¯res et de lô®nergie (DRMCE) et des structures 

rattachées tels que le Bureau des Mines et de la Géologie du Burkina (BUMIGEB). 

2.3.3. Minist¯re de lôEau et de lôAssainissement (MEA) 

Le Minist¯re de l'Eau et de l'Assainissement assure la mise en îuvre et le suivi de la politique 

du Gouvernement en matière d'eau et d'assainissement. 

Il est chargé de : 

- assurer la gestion équilibrée des besoins en eau ; 

- assurer la gestion durable des ressources halieutiques ; 

- faciliter la concertation des différents acteurs intervenant dans le domaine de la gestion 

des ressources en eau. 

Du point de vue environnemental, les services techniques du MEA ont la responsabilité 

technique de la gestion des ressources hydriques et agricoles. Ils disposent des ressources 

humaines compétentes et maîtrisent les techniques de gestion de cette zone écologiquement 

sensible. 
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2.3.4. Minist¯re de lôAdministration Territoriale, de la D®centralisation et de la 

Cohésion Sociale 

Il est charg® dôorganiser et de contr¹ler les collectivit®s, dôexercer les pouvoirs de tutelle de 

lôEtat ¨ lô®gard des collectivités et de diriger et coordonner les opérations en cas de calamités 

naturelles en collaboration avec le Minist¯re de lôAction Sociale et de la Solidarit® Nationale. 

Il apporte un appui aux collectivit®s locales en mati¯re dôapplication de la législation relative 

à la RAF et de réalisation des activités concourant à la définition du domaine foncier 

communal. Ce minist¯re veillera ¨ ce que lôacquisition des terres se fasse conform®ment ¨ la 

loi N°034-2012/AN du 02 juillet 2012 portant RAF. Ce ministère dispose des cadres 

compétents pour accomplir les tâches qui les incombent dans le cadre du futur projet. 

2.3.5. Ministère de la santé 

Les services de ce minist¯re seront concern®s dans le cadre de lôEIES de ce projet, notamment 

la Direction Générale de lôHygi¯ne qui est responsable du suivi de la mise en îuvre de la 

politique dôhygi¯ne et de salubrit®. Il dispose de services d®concentr®s et dôagents 

asserment®s pour le contr¹le de lôeffectivit® de lôapplication des dispositions du code de 

lôhygi¯ne. Elle aura un rôle de contrôle des nuisances sanitaires au niveau des différentes 

zones du pays. 

Le ministère dispose de ressources humaines compétentes pour couvrir les activités du futur 

projet dans leur domaine de compétence. 

2.3.6. Ministère de la Fonction Publique du Travail et de la Protection Sociale  

Le Ministre de la Fonction publique, du Travail et de la Protection sociale assure la mise en 

îuvre et le suivi de la politique du Gouvernement en mati¯re de fonction publique, de travail, 

de relations professionnelles et de protection sociale. 

En matière de travail : 

- de l'élaboration et de la révision des textes législatifs et réglementaires relatifs au 

travail de l'élaboration et du contrôle de l'application de la réglementation en matière 

de médecine du travail ; 

- de l'interprétation et du contrôle de l'application des textes législatifs et réglementaires 

relatifs au travail ; 

- de l'animation. et du suivi des cadres réglementaires en matière de négociation, de 

conciliation et d'arbitrage dans les conflits de travail;  

- du contr¹le de la migration de main dôîuvre ; 

- de la promotion de la réinsertion des travailleurs ayant perdu leur emploi; 

- du suivi de l'application des normes internationales du travail; 

- de la lutte contre le VIH/SIDA en milieu de travail ; 

- de la lutte contre le travail des enfants et de ses pires formes ; 

- du suivi de l'ex®cution des normes internationales en mati¯re de main d'îuvre; 

- du suivi et de la mise en îuvre de la politique nationale de travail; 

- du suivi et de la mise en îuvre du programme pays pour la promotion du travail 

décent. 
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En matière de protection sociale : 

- de la protection et de la sécurité sociale des agents de la fonction publique ; 

- de la sécurité sociale des agents de la fonction publique territoriale ; 

- de la sécurité sociale des travailleurs régis par le code de travail; 

- de l'élaboration des lois et règlements en matière de sécurité sociale ; 

- de l'application et du contrôle de l'application des lois et règlements en matière de 

sécurité sociale; 

- de l'élaboration et du contrôle de l'application de la réglementation en matière de 

mutuelles sociales ; 

- de la promotion de l'assurance maladie ; 

- de l'®laboration et de la mise en îuvre de la strat®gie nationale de d®veloppement des 

mutuelles sociales ; 

- de l'élaboration et de la révision des textes législatifs et réglementaires relatifs à la 

protection sociale des travailleurs salariés migrants et de leurs familles; 

- de l'élaboration de la réglementation en matière de sécurité et santé au travail; 

- du contrôle de l'application des lois et règlements en matière de sécurité et santé au 

travail, en relation avec le Ministre chargé de la santé ; 

- de la promotion du bien-être au travail ; 

- de la prévention des risques professionnels; 

- de l'élaboration et du contrôle de l'application de la réglementation en matière de 

médecine au travail. 

Dans la mise en îuvre du pr®sent projet, les services de ce minist¯re agiront cons®quemment 

dans leur domaine de compétence, pour la résolution des éventuels conflits individuels ou 

collectifs. 

2.3.7. Minist¯re de lôEnergie  

Le Minist¯re de l'®nergie assure la mise en îuvre et le suivi de la politique du Gouvernement 

en matière d'énergie. A ce titre il a pour mission : 

- de l'élaboration et de l'application de la législation et de la réglementation en matière 

de recherche, de production, d'approvisionnement et de distribution des produits 

énergétiques en relation avec les ministres compétents; 

- de la création, de l'équipement et du contrôle des infrastructures énergétiques en 

relation avec les Ministres compétents ; 

- du contrôle de la production, de l'approvisionnement et de la distribution des énergies 

conventionnelles et renouvelables en relation avec les Ministres compétents; 

- de la promotion des énergies nouvelles et renouvelables ; 

- de la promotion des économies d'énergies et de l'efficacité énergétique en général. 

Pour la r®alisation du pr®sent projet, les services du minist¯re de lô®nergie interviendront dans 

leur domaine de compétence. 
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2.3.8. Minist¯re du commerce, de lôindustrie et de lôartisanat  

Il assure la mise en îuvre et le suivi de la politique du gouvernement en mati¯re de 

commerce, dôindustrie et dôartisanat. A ce titre il est charge de la mise en îuvre et du suivi de 

la l®gislation et de la r¯glementation en mati¯re de commerce, dôindustrie et dôartisanat. Dans 

le cadre de ce projet, le promoteur prendra les dispositions n®cessaires pour lôobtention 

dôautorisation diverses et se soumettre aux différents contrôles dudit ministère. 

2.3.9. Les Services techniques d®concentr®s de lô£tat  

Au niveau déconcentré existent des Services techniques d®concentr®s, plac®s sous lôautorit® 

du Gouverneur de Région (Environnement, Agriculture, Énergie, Planification Pêche, 

Développement Rural, Etc.) qui travaille en collaboration avec les collectivités locales 

décentralisées. En effet, le Code des Collectivités locales et la loi portant transfert de 

compétences aux régions, aux communes et aux communautés rurales prévoient la mise à 

disposition des services techniques aux Collectivit®s locales, dans le cadre dôune convention-

type dôutilisation. 

Au niveau local, la Région, la Commune comme la Communauté Rurale peuvent requérir les 

services compétents de l'État, à travers les services techniques régionaux, provinciaux 

départementaux qui regroupent des compétences pour appuyer le développement local. Ces 

structures jouent ainsi un r¹le dôassistant ¨ la ma´trise dôouvrage, notamment dans 

lô®laboration et le suivi de la mise en îuvre des programmes locaux de d®veloppement. 

Au plan environnemental, les services techniques de lô£tat, qui ont la responsabilité technique 

de la gestion des ressources naturelles (ressources forestières, hydriques, halieutiques, 

minières, etc.), initient de plus en plus des approches qui impliquent les populations locales.  

Ces services disposent généralement de ressources humaines compétentes et maîtrisent les 

techniques de gestion dans les diff®rents domaines dôintervention du pr®sent projet. 

2.3.10.  Les Collectivités Locales 

Les collectivit®s locales exercent les comp®tences en mati¯re de gestion de lôenvironnement et 

des ressources naturelles sur lô®tendue de leurs territoires respectifs. Elles doivent veiller au 

respect des principes et règles soumis à tout projet et programme, et doivent prendre toutes les 

dispositions nécessaires pour que ces règles soient respectées. Dans le contexte du futur 

projet, les collectivités locales de la zone concernée seront des interlocuteurs privilégiés du 

promoteur du projet. 
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III - LA DESCRIPTION DU PROJET  

3.1. Présentation de la société STARGATE MINIERA SARL  

La société STARGATE MINIERA SARL est la promotrice du pr®sent projet dôexploitation 

de mine semi-mecanis®e. Elle a entrepris lôinstallation dôune unit® dôexploitation semi-

m®canis®e dôor sur le permis de recherche « LEMITERA » à cheval sur les provinces du 

Noumbiel et du Poni, précisément dans les communes de Kampti, de Midebdo et de Périgban, 

toutes dans la région du Sud-Ouest. Le permis dôexploitation est situ® dans la commune de 

Midebdo, précisément dans le village de Diatara. 

 

Les références de la société STARGATE MINIERA SARL sont les suivantes : 

- siège sociale: Secteur 24, Parcelle 5, lot 30, Ouagadougou ; 

- BP : s/c 01 BP 5414 Ouagadougou 01 

- capital : 1 000 000 millions de de francs CFA ; 

- N° RCCM : BFOUA2019B 0975 ; 

- durée de vie : quatre-vingt-dix-neuf (99) années ; 

- activité principale :Prospection, exploitation, achat, vente et exportation dôor, 

importation (acide nitrique, acide sulfurique et sodium cyanide ), la participation 

directe et indirecte à toutes activités industrielles, commerciale ou financière, sous 

quelques formes que ce soit, dès lors que ces activités ou opérations peuvent se 

rattacher directement ou indirectement ¨ lôobjet social ou tous objets similaires , 

connexes ou susceptibles dôen favoriser le d®veloppement. 

 

3.2. Localisation du projet minier 

 

Le permis de recherche « LEMITERA » couvre une superficie de 247,8 km2, à cheval sur 

trois communes de provinces du Noumbiel et du Poni qui toutes situées dans la région du 

Sud-Ouest du Burkina Faso. Il sôagit des communes suivantes : 

- La commune de Kampti est située au Sud de la province du Poni. Le chef-lieu de la 

commune, Kampti, se trouve à 45 km au Sud-Ouest de Gaoua, chef-lieu de la province 

du Poni et de la région de Sud-Ouest. La commune rurale de Kampti est limitée à 

lôOuest par la commune rurale de Djigou®, ¨ lôEst par la commune rurale de Midebo, 

au Nord-Est par la commune de Périgban, au Nord-Ouest par la commune rurale de 

Loropéni et au Sud par la république de Côte dôIvoire ; 

- La commune rurale de Périgban est également située au Sud de la province du Poni. 

Elle est distante de 25 km de Gaoua chef-lieu de la province et de la région du Sud-

Ouest. Elle est traversée par la route nationale N°12 reliant Gaoua à la frontière de la 

C¹te dôIvoire. La commune est limit®e au Nord par les communes de Gaoua et de 

Lorop®ni, ¨ lôOuest et au Sud par la commune de Kampti et ¨ lôEst par la commune de 

Midebdo et une partie de la commune de Gaoua ;  

- La commune rurale de Midebdo est située au Nord-Ouest de la province du Noumbiel, 

à une distance de 32 km de Batié le chef-lieu de province, et à 50 km de Gaoua, la 
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capitale régionale. La commune est délimitée au Sud par les communes rurales de 

Boussoukoula (Noumbiel) et la république de C¹te dôIvoire, ¨ lôEst par la commune de 

Batié et les communes rurales de Legmoin (Noumbiel) et de Gbomglora (Poni), à 

lôOuest par les communes rurales de Kampti et de P®rigban (Poni) et au Nord par la 

commune urbaine de Gaoua (Poni). 

Le permis dôexploitation semi-mécanisé sur le permis de la société STARGATE MINIERA 

SARL couvre une superficie de 1km2 et est précisément situé au Sud-Est de la commune de 

Midebdo.  

Les coordonnées géographiques des sommets du périmètre du permis sont consignées dans les 

tableaux ci-après : 

Tableau 1: Coordonnées géographique du permis de recherche "LEMITERA" (UTM WGS 84, 

30P) 

Points X Y 

Ap1 468 418 1 120 762 

Bp2 468 418 1 099 368 

Cp3 480 000 1 099 368 

Dp4 480 000 1 120 762 

Tableau 2: Coordonnées géographiques du permis d'exploitation (ITRF-BFTB 2008) 

Points X Y 

A 404 700 1 104 600 

B 405 700 1 104 600 

C 405 700 1 103 600 

D 404 700 1 103 600 

SUPERFICIE : 1 Km2 

Référenciel : ITRF 2008 Projection : BFTM 

Source : Consultants (août 2019)  
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Figure 1: Localisation du projet minier au Burkina Faso 
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Figure 2: Situation des permis d'exploitation 

      
































































































































































































































